
1. Le malade vient seul : il s’inscrit dans le parcours malade; 
 

2. Le malade vient en famille, il s’inscrit dans le cadre de la 
famille; 
 

3. Le malade vient accompagné, il s’inscrit dans le parcours 
malade,  l’accompagnant s’inscrit dans le parcours 
hospitalier ou à la DDP. 

Inscription des malades par internet 
Rappel 



ACCOMPAGNEMENT - INSCRIPTION DES MALADES – HOSPITALITE YVELINES 

Le facteur à prendre en compte avant de commencer est de savoir si le malade 
que l’on va aider à s’inscrire a accès à Internet et s’il a une adresse mail. 
 
Cas 1 : le malade à inscrire ou sa famille a une adresse mail personnelle. 
Cas 2 : le malade n’a pas d’adresse mail personnelle. 
 

Deux principes d’inscription sur Bipel Tour : 
 
• Soit j’ai déjà un compte BIPEL, alors je m’y connecte et je réalise mon 

inscription en cliquant sur le bouton « Ajouter un dossier » 
• Soit je n’ai pas de compte BIPEL et je commence l’inscription avec le 

formulaire qui s ’affiche pour me créer un compte (étape 1) qui me permettra 
de compléter et/ou de faire le suivi de mon dossier à postériori. 

 



Cas 1 : le malade ou un membre de la famille a une adresse mail personnelle 
 
il s’inscrit directement à partir du site : 

https://hospitalite-yvelines-lourdes2019.bipel.com 
  

        Accompagner un malade pour son inscription consiste à vérifier qu’il répond bien 
à toutes les questions et à s’assurer qu’il télécharge la partie médicale du dossier 
d’inscription, qu’il l’imprime et qu’il a bien compris les différentes étapes à suivre 
rapidement pour le compléter : 
 
 Prendre rendez-vous avec son médecin traitant pour qu’il remplisse le 

questionnaire médical, 
 Envoyer la demande d’accord au tuteur si nécessaire, 
 Remplir ou faire remplir le questionnaire paramédical, 
 Remplir la fiche Aumônerie, 
 Etablir le chèque ou effectuer le virement. Si le paiement ne couvre pas la totalité 

du cout du pèlerinage, sa participation doit être alors au minimum de 100€, et il 
faut se renseigner sur qui assure le complément. 

 
Expédier l’ensemble de ces documents à : 

Anne-Marie LAPIED, 2 allée des platanes – 78870 BAILLY 



Cas 2 : le malade ou la famille n’a pas d’adresse mail personnelle 
 
vous prenez en charge son inscription: 
 
Cas 2.1 : à partir de votre compte personnel si vous en avez un (le fait de s’inscrire 
comme hospitalier ouvre systématiquement un compte et la possibilité de créer un 
mot de passe pour avoir accès ultérieurement à votre compte).  
Sur votre compte personnel, vous pouvez ajouter une ou plusieurs inscriptions de 
malades que vous aidez. 



Cas 2.2 : vous n’avez pas de compte personnel,  
 

Vous pouvez alors lui en ouvrir un en inscrivant le malade avec son identité mais  
en mettant votre adresse mail personnelle.  
Choisissez le mode d’inscription « Individuelle ». Le compte est créé au nom du 
malade, les informations relatives au compte vous sont transmises sur votre 
adresse mail. 



Site de l’Hospitalité Yvelines: https://hospitalite-yvelines.org/   

Cliquez sur « Pèlerinage » 

Cliquez sur « Inscrivez vous » 

Cliquez sur « Cliquez ici pour vous inscrire » 

Vous avez un compte Bipel : cliquez sur: 
« J’ai déjà un compte Bipel Tour » 
 
Vous n’avez pas de compte Bipel : cliquer 
sur « Je n’ai pas de compte » 

https://hospitalite-yvelines.org/
https://hospitalite-yvelines.org/
https://hospitalite-yvelines.org/


cliquez sur «  Continuer vers le formulaire » = 

cliquer sur «  Accéder » mode d’inscription « Individuelle » et suivez les 
différentes étapes 

















Si vous avez d’autres malades à inscrire, il vous suffit de réouvrir votre compte 
sur lequel vous pouvez rajouter des dossiers: 

Cliquer sur « Consulter le dossier » 

Cliquer sur « Etape suivante » 

Cliquer sur « Ajouter un dossier » 


